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Prestations de l’assurance dépendance
pour les enfants au Luxembourg

Introduction de la demande 
Rôle du pédiatre 

L’AEC évalue le besoin d’aide supplémentaire  
par rapport au développement attendu  
pour l’âge de l’enfant.

Le besoin est évalué par l’AEC en tenant 
compte de l’évolution de l’enfant.
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Médecins 
Informations 
pratiques AEC

Pour en savoir plus

Conditions :
Seuil d’entrée ≥ 3,5 h / semaine  

(indépendamment de l’âge)

ou

Hygiène 
corporelle

Entretien 
du ménage

Habillage

Gardes

Nutrition

Appui à 
l’indépendance

Mobilité Élimination

Matériel lié  
à l’incontinence

Formation 
à l’aidant 

Traitement de la demande  
par l’AEC

Enfant âge identique  
en bonne santé

Enfant avec besoins  
spécifiques

Besoin d’aides  
complémentaires

Les prestations d’aides et de soins  
pour les Actes Essentiels de la Vie (AEV)

Autres prestations

Prestations  
en nature

Prestations  
en espèces

Formulaire R20 = 
Condition

indispensable à l’octroi
des prestations


